
Loi 2007-308 du 5 mars 2007 

La protection juridique 

des majeurs 



Une protection renforcée  

�„ �6�H�O�R�Q���O�·�H�[�S�R�V�p���G�H�V���P�R�W�L�I�V���G�H���O�D���O�R�L�� 

 « La volonté  est de recentrer  le dispositif  de 
protection  juridique  sur les personnes réellement  
atteintes  �G�·�X�Q�H altération  de leurs facultés  
personnelles tout  en améliorant  leur  prise en charge, 
notamment  en étendant  la protection  à leur  personne 
même et  non plus seulement au patrimoine,  et  en 
personnalisant le contenu des mesures ».  

 

 Désormais,  la  protection  juridique  concerne  2 
aspects  cumulatifs  ou non,  selon la  décision  du juge,  
à savoir  :  

 
�„ La Protection de la personne  
 

�„ La Protection du patrimoine  

 


